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CHALLENGE SOUVENIR 
ANDRE OUDOT- CREDIT MUTUEL 

BESANCON - Stade Léo Lagrange 
Vendredi 8 mai 2026 

 
CATEGORIES : Cadets à master 

 

Mise en place des jurys : 13h15 – 4 personnes par club 
 

 Courses  Lancers Sauts 
13h15 Mise en place du jury – 4 personnes par club 

  13h30 Marteau H  

14h00 400m haies F puis H 14h00 Poids H  
Perche F+H (1ere barre <3m) 
Hauteur F 
Triple F+H 

14h20 100m séries F puis H    

  14h45 Marteau F  

  15h00 Poids F  

15h15 110m haies séries    

15h25 100m haies séries    

  15h30  
Longueur F 
 

15h35 1000m F puis H    

  16h00 
Disque H 
Javelot F 

Perche F+H (1er barre >3m) 

Hauteur H 

16h10 Finale 100m haies    

16h15 Finale 110m haies    

16h25 Finale 100m F puis H    

16h40 400m F puis H    

17h00 200m F puis H 17h00  Longueur H 

  17h30 
Javelot H 
Disque F 

 

17h45 2000m F puis H    

18h00 2000m steeple (0.91)    

18h20 4 x100m F puis H    

18h45 
Remise des récompenses  
(Seuls les athlètes présents pourront prétendre à recevoir une récompense) 

 

Engagements avant le Mardi 5 mai – 23h59 

Site du DSA, onglet Inscriptions compétitions/stages → Engagements 

Horaires 
(06/05 – 14h30) 

http://dsa.athle.com/
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REGLEMENT SPORTIF 
 
Confirmation : 45mn avant l’épreuve 
 
Sauts longitudinaux : 3 essais + 3 pour les 8 meilleurs toutes catégorie confondue  
 
Saut à la perche : première barre : inférieure à 3m → concours 1 / supérieure à 3m → 
concours 2.  
 
Lancers : 3 essais + 3 pour les 8 meilleurs par poids d’engin. Les athlètes lanceront les 
engins correspondants à leur catégorie. 
 
Sprint/haies : course TC. Tirage des séries homogène selon les temps réalisés en N et N-1. 
110m haies master H uniquement à 0.99 et 100m haies master F uniquement à 0.84. 
 
Finales : 1 finale 100m F, 1 finale 100m H, 1 Finale par hauteur de haies 
Confirmation obligatoire pour les finales 
100m : 45mn avant l’heure programmée. Les 8 meilleurs temps des séries qui se seront 
confirmés participeront à la finale. 
110m/100m Haies : 30mn avant l’heure programmée 
 
Jurys :  
Juge Arbitre : Remy Nappey 
Secrétariat : Pascale Simon 
Starter : Martine Chorvot 
Chrono : Lauren Girardot 
Matériel : Fabrice Ghislain 
 
Jury 1 : Marteau + Disque 
Jury 2 : Poids + Javelot 
Jury 3 : Perche + Relais 
Jury 4 : Hauteur + relais 
Jury 5 : Triple + Longueur 
 

 

http://dsa.athle.com/
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REGLEMENT DU CHALLENGE ANDRE OUDOT- CREDIT MUTUEL 
 
Ce challenge est disputé chaque année en souvenir de André OUDOT, dirigeant dévoué à 
l’athlétisme durant de nombreuses années et disparu en 1996. 
 

Ce challenge est individuel et se disputera sur certaines épreuves du meeting sous réserve 
qu’elles soient cotées dans la table hongroise. 
 

Ce challenge est ouvert aux licenciés FFA et étrangers, des catégories cadettes à séniors.  
 

Un athlète aura le droit de participer à plusieurs épreuves du challenge.  
 

Les épreuves sont réparties en 4 familles : Sprint/Haies (100m, 200m, 400m, 100m haies, 
110m haies, 400m haies), ½ Fond (1000m, 2000m, 2000m steeple), Sauts, Lancers. 
 

Le vainqueur féminin et le vainqueur masculin dans chaque famille sera récompensé 
(meilleur score à la table hongroise).  
 

En cas d’égalité stricte dans une même épreuve, on attribuera le challenge à l’athlète le 
mieux placé. Si les athlètes ne peuvent être départagés à la place ou si l’égalité intervient 
sur deux épreuves différentes, les athlètes ex-æquo seront tous déclarés vainqueurs. 
 

Les vainqueurs recevront un bon d’achat de 50€ chez Pro du Sport. Seules les personnes 
présentes lors de la remise des récompenses pourront y prétendre. Si une personne n’est 
pas présente, c’est la meilleure performance suivante qui sera récompensée. 
 
Un bon d’achat de 100€ chez Pro du Sport sera remis à l’athlète ayant réalisé la meilleure 
performance de la journée Homme et Femme confondus. 
 

Le juge arbitre de la rencontre sera le seul habilité en cas de contestation ou de réclamation 
vis-à-vis du présent règlement. 
 

RESTAURATION 
Une buvette avec petite restauration et des boissons (fraiches et chaudes) sera 
présente sur le stade. 
 

http://dsa.athle.com/

